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ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR 

LE SYSTEME DE PREVISION ET D’ALERTE AUX CRUES 

POUR LA REGION DE L’ATLAS AU ROYAUME DU MAROC 

Fig. 7.1.4(1/2)   EXAMPLE DE RESULTATS       
DE SIMULATION   
(COMPARAISON)     
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ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR 

LE SYSTEME DE PREVISION ET D’ALERTE AUX CRUES 

POUR LA REGION DE L’ATLAS AU ROYAUME DU MAROC 

Fig. 7.1.4(2/2)   EXAMPLE DE RESULTATS       
DE SIMULATION   
(PREVISION)          



POUR LA REGION DE L'ATLAS AU ROYAUME DU MAROC

Fig. 7.2.1   CAPACITE D'ECOULEMENT DE L'OUED

                   OURIKA AU NIVEAU DE LA ROUTE P2017

ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR

LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE AUX CRUES 
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Profondeur de l'Oued au Niveau de la Route 2017 Hauteur relative de la Route 2017 par rapport au lit de l'oued

Pond de Tnine Station d'Aghbalou Iraghf

Station de Tazzitount

Route 2017 est
construite dans
le lit de l'oued

Setti Fadma

La capacité est de 160 m3/s, correspondant
à un débit de crue de 3 ans
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(m3/s/km2) (m3/s) (m3/s/km2) (m3/s) (m3/s/km2) (m3/s) (m3/s/km2) (m3/s) (m3/s/km2) (m3/s) (m3/s/km2) (m3/s)

Station d'Aghbalou 495 3.33 1,650 2.42 1,200 1.52 750 0.99 490 0.61 300 0.23 115

Avant la confluence
avec l'Oued Tarzaza 390 3.73 1,460 2.71 1,060 1.70 660 1.10 430 0.68 260 0.26 105

Avant la confluence
avec l'Oued Tighzit 365 3.85 1,400 2.80 1,020 1.75 640 1.14 420 0.70 260 0.27 100

Station de
Tazzitount 347 3.94 1,370 2.86 990 1.79 620 1.16 400 0.72 250 0.28 95

Avant la confluence
avec l'Oued 266 4.44 1,180 3.23 860 2.02 540 1.31 350 0.81 220 0.31 80

Setti Fadma 223 4.80 1,070 3.48 780 2.18 490 1.42 320 0.87 190 0.34 70

Station de
Tiourdiou 134 5.93 790 4.31 580 2.70 360 1.75 240 1.08 140 0.42 60

 Station d'Amenzal 49 8.58 420 6.24 310 3.91 190 2.54 120 1.56 75 0.60 30

Note:  Les débits probables à la station d'Aghbalau ont été estimés par la DRHT en utilisant les données observées,

Estimation du débit probable par période de retour
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q = 1,303 x C x (A/2,59)^(0,894x(A/2,59)^(-0,048) - 1)
 Ou        q: Débit spécifique (m3/s/km2)
             C: Coefficient (détérminé sur la base des débit observés
                 à la station d'Aghbalou).
             A: Supervicie du bassin (Km2)

Station d'Aghbalou

ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR
LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE AUX CRUES

POUR LA REGION DE L'OURIKA AU ROYAUME DU MAROC

Fig. 7.2.2   ESTIMATION DES DEBITS PROBABLES
                  UTILISANT LES COURBES DE CREAGER
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Gourbe d'étallonage à Amenzal (30 août 2001)
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Gourbe d'étallonage à Tiourdiou ( 2 séptembre 2001)
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Seuil d'alerte: 405 cm

Gourbe d'étallonage à Tazzitount (7 novembre 2000)
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ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR
LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE AUX CRUES

POUR LA REGION DE L'ATLAS AU ROYAUME DU MAROC

Fig. 7.2.3   COURBES D'ETTALONAGE ET
                  SEUILS D'ALERTE  A  3 STATIONS
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Seuil d'alerte: 450 cm

Seuil de préalerte: 365 cm

Seuil de préalerte: 340 cm

Seuil d'alerte: 1,150 cm

Seuil de préalerte : 1,085 cm



Profile en travers à Tiourdiou (2 Sep.  '01)
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Profile en travers à Amenzal (30 août '01)
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ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR
LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE AUX CRUES

POUR LA REGION DE L'ATLAS AU ROYAUME DU MAROC

Fig. 7.2.4   PROFILE EN TRAVERS ET
                  SEUILS D'ALERT DES NIVEAUX
                  D'EAU EN 3 STATIONS
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ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR
LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE AUX CRUES

POUR LA REGION DE L'ATLAS AU ROYAUDME DU MAROC

Fig. 7.2.5   HYDROGRAPHES DE CRUES EN
                   AUGMENTATION OBSERVES A
                    LA STATION D'AGHBALOU
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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT 

DIRECTION GENERALE DE L'HYDRAULIQUE 

DIRECTION DE LA REGION HYDRAULIQUE DE TENSIFT 

MESSAGE DE PREAVIS DE CRUE 

NO. 23/01 

Emis le vendredi 21 décembre 2001 à 15:20 
Nous vous informons que les pluies enregistrées à la station de Tiourdiou en atteint le Seuil de 

pré-alerte et que la crue prend de l'ampleur dans le bassin versant de l'Ourika. 

 

A) PLUIES  

15:00 – 15:20 
21/12/01 

14:00 – 15:00 
21/12/01 

Seuil de Pré-
alerte 

Seuil d'Alerte Station Pluies 
accumulées 

Pluies de 10 min Pluies de 1 heure 10 min 1 heure 10 min 1 heure 
Agouns 9 1 4 2 5 6 20 
Amenzal 23 0 3 2 5 6 20 
Tiourdiou 20 3 5 2 5 6 20 
Tourcht 12 1 2 2 5 6 20 
Tazzitount 11 1 3 2 5 6 20 

 
B) NIVEAU D'EAU ET DEBIT 

15:20 21/12/01 Seuil de Pré-alerte Seuil d'Alerte Station 
Niveau d'Eau 

(cm) 
Débit (m3/s) Niveau d'Eau 

(cm) 
Débit (m3/s) Niveau d'Eau 

(cm) 
Débit (m3/s) 

Amenzal 1 080 6 1 085 13 1 150 50 
Tiourdiou 352 36 340 25 405 100 
Tazzitount 330 12 365 40 450 160 

 
Destinataires: 

  DPE d'Al Haouz 

  Province d'Al Haouz  

  DGH 

  DMN Marrakech 

ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR 
LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE  AUX CRUES 

POUR LA REGION DE L'OURIKA AU ROYAUME DU MAROC 

Fig. 7.2.6 (1/3)   MODELE DE MESSAGE D'AVIS  
                           DE CRUES(MESSAGE DE 
                           PREAVIS DE CRUE) 
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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT 

DIRECTION GENERALE DE L'HYDRAULIQUE 

DIRECTION DE LA REGION HYDRAULIQUE DE TENSIFT 

MESSAGE D'AVIS DE CRUE 

NO. 24/01 

Emis le vendredi 21 décembre 2001 à 18:35 
 

Nous vous informons que les niveaux d'eau enregistrés à la station de Tiourdiou ont dépassé les 
Seuils de Pré-alerte et que la crue et ne cesse de se développer menaçant d'inondations dans 
l'Oued Ourika. 
 
A) Pluies 

18:20 – 18:30 
21/12/01 

17:00 – 18:00 
21/12/01 

Seuil de Pré-
alerte 

Seuil d'Alerte Station Pluies 
accumulées 

Pluies de 10 min Pluies de 1 heure 10 min 1 heure 10 min 1 heure 
Agouns 26 5 14 2 5 6 20 
Amenzal 78 4 13 2 5 6 20 
Tiourdiou 80 3 8 2 5 6 20 
Tourcht 76 4 12 2 5 6 20 
Tazzitount 111 3 19 2 5 6 20 

   
B) NIVEAU D'EAU ET DEBIT 

18:30 21/12/01 Seuil de Pré-alerte Seuil d'Alerte Station 
Niveau d'Eau 

(cm) 
Débit (m3/s) Niveau d'Eau 

(cm) 
Débit (m3/s) Niveau d'Eau 

(cm) 
Débit (m3/s) 

Amenzal 1 120 43 1 085 13 1 150 50 
Tiourdiou 399 85 340 25 405 100 
Tazzitount 480 200 365 40 450 160 

 
Destinataires: 

  DPE d'Al Haouz 

  Province d'Al Haouz  

  DGH 

  DMN Marrakech 

ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR 
LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE  AUX CRUES 

POUR LA REGION DE L'OURIKA AU ROYAUME DU MAROC 

Fig. 7.2.6 (2/3)   MODELE DE MESSAGE D'AVIS  
                            DE CRUES (MESSAGE 
                            D'AVIS DE CRUE) 
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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT 

DIRECTION GENERALE DE L'HYDRAULIQUE 

DIRECTION DE LA REGION HYDRAULIQUE DE TENSIFT 

ANNULATION 
DE MESSAGE DE PREAVIS ET/OU D'AVIS DE CRUE 

NO. 25/01 

Emis le vendredi 21 décembre 2001 à 22:10 

Nous vous informons que les pluies et les niveaux d'eau enregistrés dans toutes les stations du 
bassin versant de l'Ourika ont diminué en dessous des Seuils de Pré-alerte et que les conditions 
de l'Oued sont retournées à la normale. 
 
A) PLUIES 

18:20 – 18:30 
21/12/01 

17:00 – 18:00 
21/12/01 

Seuil de Pré-
alerte 

Seuil d'Alerte Station Pluies 
accumulées 

Pluies de 10 min Pluies de 1 heure 10 min 1 heure 10 min 1 heure 
Agouns 34 0 1 2 5 6 20 
Amenzal 50 0 0 2 5 6 20 
Tiourdiou 43 0 2 2 5 6 20 
Tourcht 47 0 0 2 5 6 20 
Tazzitount 47 0 0 2 5 6 20 

 
B) NIVEAU D'EAU ET DEBIT 

22:10 21/12/01 Seuil de Pré-alerte Seuil d'Alerte Station 
Niveau d'Eau 

(cm) 
Débit (m3/s) Niveau d'Eau 

(cm) 
Débit (m3/s) Niveau d'Eau 

(cm) 
Débit (m3/s) 

Amenzal 1 070 9 1 085 13 1 150 50 
Tiourdiou 320 16 340 25 405 100 
Tazzitount 360 37 365 40 450 160 

 
Destinataires: 

  DPE d'Al Haouz 

  Province d'Al Haouz  

  DGH 

  DMN Marrakech 

ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR 
LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE  AUX CRUES 

POUR LA REGION DE L'OURIKA AU ROYAUME DU MAROC 

Fig. 7.2.6 (3/3)   MODELE DE MESSAGE D'AVIS  
                           DE CRUES (ANNULATION) 
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PROVINCE D'AL HAOUZ  

 
ALERTE A LA CRUE 

 

 

NO. 23/01 

Emis le vendredi 21 décembre 2001 à 15:30 

Nous vous informons que de fortes pluies et/ou des niveaux d'eau en augmentation sont observés 
dans le bassin versant de l'Ourika. Nous vous prions de rester vigilant contre tout 
développement éventuel d'une crue. 
 
Destinataires: 

  Gendarmerie Royale 

  Protection Civile  

  Cercle de Tahanaout  

ETUDE SU PLAN DIRECTEUR SUR 
LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE AUX CRUES 

POUR LA REGION DE L'ATLAS AU ROYAUME DU MAROC 

Fig. 7.2.7 (1/3)   MODELE D'ALERTE A LA CRUE  
       (ALERTE A LA CRUE) 
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PROVINCE D'AL HAOUZ  

 
AVIS D'EVACUATION 

 

 

NO. 24/01 

Emis le vendredi 21 décembre 2001 à 18:40 

Nous vous informons que la crue s'est développée prenant une ampleur dangereuse dans le 
bassin versant de l'Ourika. Les gens se trouvant près ou dans l'oued doivent évacuer vers des 
lieux plus sûrs. 
 
 
Destinataires: 

  Gendarmerie Royale 

  Protection Civile  

  Cercle de Tahanaout 

ETUDE SU PLAN DIRECTEUR SUR 
LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE AUX CRUES 

POUR LA REGION DE L'ATLAS AU ROYAUME DU MAROC 
Fig. 7.2.7 (2/3)   MODELE D'ALERTE A LA CRUE  

            (AVIS D'EVACUATION)) 
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PROVINCE D'AL HAOUZ  

 
ANNULATION D'ALERTE A LA CRUE 

 

 

NO. 25/01 

Emis le vendredi 21 décembre 2001 à 22:20 

Nous vous informons que le risque de crue s'est dissipé et que les conditions de l'Oued ont 
retourné à la normale dans le bassin versant de l'Ourika. 
 
Destinataires: 

  Gendarmerie Royale 

  Protection Civile  

  Cercle de Tahanaout 

ETUDE SU PLAN DIRECTEUR SUR 
LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE AUX CRUES 

POUR LA REGION DE L'ATLAS AU ROYAUME DU MAROC 
Fig. 7.2.7 (3/3)   MODELE D'ALERTE A LA CRUE 

                     (ANNULATION) 
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ETUDE DU PLAN DIRECTEUR SUR

LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE AUX CRUES

POUR LA REGION DE L'OURIKA AU ROYAUME DU MAROC

Fig. 7.2.8   SITES D'EVACUATION PROPOSES A IRAGHF
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0 300 m
Route existante menant au site d'évacuation
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LE SYSTEME DE PREVISION ET D'ALERTE AUX CRUES

POUR LA REGION DE L'ATLAS AU ROYAUME DU MAROC
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Pluies dépassant le seuil de pré
alerte à 15:50

Alerte à 15:00

Valable de 15:00 à 18:00

Contact étroit avec l'ABHT

Fig.  7.4.1       SCENARIO GENERAL DE
                       L'EXERCICE DE SIMULATION
                       GLOBALE
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Fig. 7.4.3       ROUTE DE DIFFUSION DES   MESSAGES
                       D'AVIS DE CRUES ET DES  ALERTES DANS
                       L'EXERCICE DE  SIMULATION
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Fig. 7.4.4   MESSAGE D’ALERTE DIFFUSE 
                   PAR FAX DE LA DMN, 
                   MARRAKECH 
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Fig. 7.4.5   MESSAGE D’AVIS DE CRUE 
 DIFFUSE PAR FAX DE L’ABHT  
  (MESSAGE DE PREAVIS DE CRUE) 
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Fig. 7.4.6   MESSAGE D’ALERTE A LA  
                   CRUE DIFFUSE PAR FAX DE LA 
                   PROVINCE (ALERTE A LA CRUE)  
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Fig. 3.x.x   MESSAGE D’ALERTE DIFFUSE 
                   PAR FAX DE LA DMN, 
                   MARRAKECH 
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Fig. 7.4.7      MESSAGE SIMPLIFIE DE LA 
                      PROVINCE AU POSTE 
                      D’ALARME 
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Fig. 3.x.x   MESSAGE D’ALERTE DIFFUSE 
                   PAR FAX DE LA DMN, 
                   MARRAKECH 
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Fig. 7.4.8      PROSPECTUS DISTRIBUE AUX 
                     TOURISTES 
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de crue par fax à 16:48

Transmissio
n de l'alerte
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Fig.7.4.10   ACTIONS REALISEES PAR LES PRINCIPALES
                    ADMINISTRATIONS  LORS DU TEST DE
                    SIMULATION  DU 19 JUIN 2002
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l'annulati
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Fig.7.4.11   ACTIONS REALISEES PAR LES PRINCIPALES
                    ADMINISTRATIONS LORS DU TEST DE
                    SIMULATION DU 21 JUIN
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Fig.7.4.12   ACTIVITES REALISEES PAR LES PRINCIPALES
                    ADMINISTRATIONS LORS DE L'EXERCICE
                    DE SIMULATION DU 25 JUIN
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Pluies de pointe à Agouns
28 mm/h entre 15:00 et 16:00

Communication étroite

Première transmission de l'opérateur radio
de la DRHT à 17:00

La conversion des niveau d'eau en débit a été effectuée

(Le débit de pointe à Aghbalou a été estimé à 197 m3/s.)

Le gouverneur a été informé par le Caïd d'Ourika
par téléphone portable

Fig. 7.6.1    RECONSTITUTION DE LA CRUE
                  DU 14 JUIN 2003

Communication avec le gouverneur, la Gendarmerie Royale, les Cheikhs, les Moqadams, etc.

Mobilisation par voiture à la vallée de l'Ourika avec la Gendarmerie Royale, l'ONE, et Maroc Telecom

Communication avec le Poste d'Alarme d'Iraghf, le Caïdat, la Gendarmerie Royale , la DPE, etc.
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Débit de pointe à Aghbalou
197 m3/s à 17:30

F-7-33

30 Débit de pointe à Tazzitount
15 m3/s à 18:30

Pas de transmission en réseau d'une panne d'alimentation de la radio

Ni le message de pré-alerte ni d'alerte au cours du passage de la
crue

Informé par la station d'Aghbalou par téléphone

Instruction de diffuser une alert au
Poste d'Alarme d'Iraghf

Informé de la crue par le Khalifa

Communication avec la Province par radiotéléphone

Diffusion d'un message d'alerte suivant l'instruction du Khalifa

Communication avec la Province, la DPE, la DGH, la DRE, etc.



 

ETUDE DU PLAN DIRECTEUR 

SUR LE SYSTEME DE PREVISION ET D’ALERTE AUX CRUES  

POUR LA REGION DE L’ATLAS AU ROYAUME DU MAROC 

Fig. 7.6.2  DISTRIBUTION DES PLUIES 
 LE 14 JUIN 2003 

Jauge des niveaux d’eau 

Pluviomètre 

35 mm Pluies observées le 12 août 2001 

Légende 
0 10 km5

F-7-34 

Amenzal 

Tourcht 
Agouns Tiourdiou 

Tazzitount 

Tarzaza  

Oufra  

 Tifni  

Iraghf 

Aghbalou 

7 mm 

0,5 mm 

3 mm 

19 mm 

35mm 

9 mm 

Setti 
Fadma 

Zone estimée des pluies 
intensives 
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